
La ferme familiale (définition)
 
Si bien des choses ont changé entre la ferme familiale d’autrefois et
l’entreprise agricole d’aujourd’hui, une chose semble constante… soit
la forme sociale même de la production agricole, de l’agriculture, qui
reste une activité aux mains de travailleurs autonomes et de leurs
familles. Ces agriculteurs sont, à la fois, propriétaires de leurs
moyens de production et principaux fournisseurs de la main-d’œuvre
agricole. Propriété (individuelle), travail (familial) et famille (valeur
patrimoniale de l’entreprise), voilà une trilogie conceptuelle qui définit
ce qu’on peut appeler exploitation agricole familiale, une forme
sociale de production agricole certes ancienne, issue des vieux
modèles de l’économie paysanne, mais aussi moderne, confortée
même dans le processus d’intégration de l’agriculture dans
l’économie moderne.
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